
La charte de confiance client/praticien  – MindSwitch hypnose

Séance et Tarif d'une séance d'hypnose

Toute consultation est prise librement par le client et peut être annulée à tout moment sous réserve 
de prévenir 48 heures minimum à l’avance, faute de quoi la séance est due.
Le prix de la séance est fixé et annoncé dès le début de la rencontre et ne peut évoluer sauf dans 
le cadre d’une augmentation des tarifs programmée et annoncée.
Ce prix comprend le temps passé et convenu avec le patient pour une séance sans autre exigence Ce prix comprend le temps passé et convenu avec le patient pour une séance sans autre exigence 
financière ultérieure. 
 
Déroulement d'une séance d'hypnose

La séance s’effectue dans un cadre individuel dans lequel le client est libre d’être accompagné de 
la personne de son choix.
Le contenu de la séance appartient au client qui peut en disposer comme bon lui semble.
Un bilan dès la première séance est posé et des objectifs précis et envisageables sont mis en place Un bilan dès la première séance est posé et des objectifs précis et envisageables sont mis en place 
en accord avec le client selon ses possibilités du moment.
À l’issue de cette première séance, un projet de travail est défini précisant dans la mesure du 
possible le nombre de séances prévisibles ainsi que la structure du travail à effectuer.
Ce projet est susceptible d’évoluer en fonction de l’avancement du travail, toujours en accord avec 
le client. 

Le contenu d'une séance type d'hypnose

La séance s’effectue dans un cadre de respect et d’acceptation de l’intégrité physique, morale et La séance s’effectue dans un cadre de respect et d’acceptation de l’intégrité physique, morale et 
psychologique du client.
Le travail s’effectue avec « le matériau » existant et ne peut en aucun cas se fonder sur des 
souvenirs suggérés par le praticien sauf si précisé dans le cadre d’un travail spécifique.
Le rôle du praticien n’est pas de définir des responsabilités quelconques ou de provoquer un 
isolement de son client avec sa famille ou son environnement.
Le rôle du praticien se limite à répondre à la demande précise du client sans imposer aucune vision Le rôle du praticien se limite à répondre à la demande précise du client sans imposer aucune vision 
personnelle et de mettre en place une dynamique orientée solution pour le bien-être du client.
Le travail s’inscrit dans un rôle d’accompagnement de la personne à l’accès et au développement 
de ses ressources par l’utilisation d’outils variés permettant l’émergence d’un potentiel de solutions.
Le travail ne se substitue en aucun cas à un traitement médical ou soins de quelque sorte, par 
conséquent aucune préconisation ou interruption d’un traitement médical ou de soins ne peut être 
demandée par le praticien.
Le client est responsable de ses décisions prises en accord avec son médecin traitant.Le client est responsable de ses décisions prises en accord avec son médecin traitant. 

Le cadre de la pratique

Les diplômes ou certification annoncés par le praticien doivent être visibles et correspondre aux 
outils utilisés et annoncés dans le cadre de la pratique.
Le praticien est tenu dans le cadre du strict respect de la loi au secret professionnel, sauf dans le 
cadre d’une supervision elle-même tenue au secret professionnel.
La charte doit être lisible dans le cabinet.
Les protagonistes se doivent d’être vigilant sur le respect de cette charte et le cas contraire, Les protagonistes se doivent d’être vigilant sur le respect de cette charte et le cas contraire, 
prendre les dispositions qu’il convient pour l’appliquer. 


